
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 23 décembre 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois décembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
17/12/2025 

Présents : 15 Date d’affichage : 17/12/2025 

Votants : 19 
Date de 

publication : 

17/12/2025 

Etaient présents : 

BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO 

Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, 

MARTELIN Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, 

TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, KJAN Sylvain, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, 

MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, pouvoir à SAETERO Soledad, pouvoir à 

MARTELIN Yves.  

Étaient absents : 

AGUIAR Géraldine, BELMONTE Sophie, HABLIZIG Karine, NESMOZ David 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2025-063 

FINANCES 

participation aux frais de scolarité dispositif ULIS 

demandée par Montalieu-Vercieu pour l'année scolaire 

2024-2025 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’article 23 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée, 

 

Vu l’article 11 de la loi du 19 août 1986, 

 

Vu les décrets n°86-425 du 12 mars 1986 et n°98-45 du 15 janvier 1998, 

 

Vu l’article L.212-8 du Code de l’Éducation, modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 

 

Le principe de répartition intercommunale des charges de fonctionnement s’applique lorsque des 

enfants sont scolarisés dans une autre commune que celle de leur résidence. La commune de Montalieu-

Vercieu accueille, au sein de son dispositif ULIS, un élève domicilié à Saint-Romain-de-Jalionas pour 

l’année scolaire 2024-2025. Conformément à la réglementation, les communes d’accueil peuvent solliciter la 

participation financière des communes de résidence pour couvrir les charges de fonctionnement afférentes.  



 

 

 

La commune de Montalieu-Vercieu a transmis un calcul de participation pour un montant de 729,48 € 

correspondant au coût de scolarisation de cet élève dans le dispositif ULIS pour l’exercice concerné. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

• D’accepter la demande de participation financière émise par la commune de Montalieu-

Vercieu ; 

 

• De valider le versement de la somme de 729,48 € au titre de la participation aux frais de 

scolarité de l’élève de Saint-Romain-de-Jalionas inscrit en dispositif ULIS pour l’année 

scolaire 2024-2025 ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à toutes signatures et 

opérations comptables nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


